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A la demande du Sénateur Guy Benarroche, Force Ouvrière a
participé à une audition et a répondu aux nombreuses questions
posées par le Sénateur sur la situation des greffes des tribunaux
administratifs et des cours administratives d’appel.

Les échanges ont porté sur notre actualité, notamment la
détérioration des conditions de travail liée à la difficulté croissante
de recrutement des agents de greffe et à l’augmentation
inquiétante du contentieux, sur la double gestion et également sur
le budget alloué aux juridictions.

Cette audition est une occasion importante que FO a voulu saisir afin de rappeler les priorités suivantes :
 

- Répondre aux attentes légitimes des agents : augmenter les rémunérations, accélérer les avancements,
valoriser les métiers des greffes et les rendre ainsi plus attractifs. 
- Renforcer les effectifs de greffe afin de tenir compte de l’accroissement de la charge de travail des
services.
- Finaliser la réflexion sur le maintien ou non de notre double gestion.

Dans le cadre des échanges, le Sénateur a interrogé votre représentante FO sur la loi de finances et les
conséquences pour les greffes des restrictions budgétaires.

fo@juradm.fr

Si le projet de loi de finances prévoyait initialement pour 2025 la création de 40 emplois, soit 25
postes de magistrats et 15 postes d’agents de greffe, les restrictions budgétaires ont finalement
imposé la réduction de 10 emplois de greffe pour le 31/12/2025. 
Cette baisse du nombre de postes ne peut qu’inquiéter les agents et leurs représentants. En effet,
FO considère que les effectifs sont déjà sous-dimensionnés dans la plupart des juridictions, les
agents de greffe doivent faire face à un accroissement de leurs activités, avec les risques de RPS et
de souffrance au travail que cela engendre. La situation est vraiment préoccupante ! 
Nous avons donc insisté auprès du Sénateur sur la nécessité d’augmenter les effectifs de greffe

d’autant que le contexte est actuellement très défavorable avec une hausse des requêtes en
entrée de près de 20% !

catherine magri




